
c'in< direc- 27. Tuutè· asseniblée des di-eeteùrsEladlle sefont irésênts"

ront e u- pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous les pouvoirs dont
rrm. les directeurs de la dite eqmltpagnie.gont investis, par le présent acte:

pourvu toujours, qu'aucun directeur, qiuoîqu'il soit propriétaire de
plusieurs actions, n'aura plus d'une voix dans toute' assemblée des -5

rroviso: ix directeurs, et le président, on .e vic-président, quand il agira
prépond- .coL12e-président,-ou -tout autre- président temporaire, lequel en

ratcur- l'bsence di' lursideitt et. dit "ieê i~t-ou tfre choisi par
@!.dent. lesadirecteuims présents, lorsqu'il présidära;nne assembléeds direc- .

teidasele.cas d'égalé division dasnembres;aura la voix pré&10
pondérante seulement : ët pourvu aluisij;ue -les directeurs serônt

recteurss (le temps à autre sujets à l'examen et au contrôle des dites assemu-
le contrôle blées annuelles et assemblées spéciales des membres comme susdit,
des ssSin- et-se ouniettroàt diYinefit-à tomiu -lemi~tde la' compagni et à

eIOs. tous les oidrés et'ijoncti5iis à cet'l'éaird, qu'ils recevront de 15
einps à autre dò' dits nieinbi'es1 któlles assemblées annuelles

pu spéciales, . tei ordres et injnçtions . i'étant pas-, contraires
aux injonctions àu dJspositions--expre'sses contenues dans le pré-
sent -acte : et -pourvu .aussi; gu ..tout acte de la majorité. d'un
quorum des. direeteurs présents-à uie~asseinblée dfiient Convoquée'20
sera considéré l'acte les directeurs.

Aucun entre -28.. Aucune personne qui sera concernée ou intéressée dans
preneur ne l ie~i~

ra.diren- quelque contrat ou contrats pour la dite compagnie, ne sera habile
teur. à être choisie comme directeur ou à en remplir la charge.

Lassenbl-e 29. Chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de nommer 25

mer un nombre de personnes n'excédant pas trois, comme auditeurs
nuditeurs. pour examiner tous les comptes d'argent employé et déboursé a

raison de la dite entreprise, par les directeurs et gérants, et autre
officier ou officiers qui seront nommés par les directeurs, et toute
autre personne ou personnèé 'µielcoqnes, employées pour eux ou 30
sous eux, dans ou pour la dite erntreprise; et à cette fin les auditeWry
auront le:pouvoiif.dd s'ajourneir det nis kautrbt 'd'~ini.liëû ài
autre, ómneils lWju'geront à r's; et ls.ircteîr élius sous
1'autorità du pïéënt aèt&, nuit e ivoir, dè temps à litrQ
dl'exiger tel versement ou versements d'argent des propriétaires du 35
dit canal et des autres travaux, pour faire face aux dépenses par là
occasionnées, que de temps a autre ils jugeront nécessaires pour

Ces fins; pourvu cependant, qu'aucun versement n'excède la somme
ront °, de vingt piastres, pour chaque action de cent piastres; et pourvu

verseeCnts. aussi, qu'il ne sera exigé de versement qu'à l'intervalle d'au moins 40
- . trois mois (le calendrier l'un de l'autre; et les directeurs auiront
votr esP0 _ plein pou-oii-iet-auto:·ité 4e coinduire et dii-igeftouti et chaque
eters.,t < affaire de la compagie, tant pôur contracter et pour acheter des

terres, droits et matériaux pour l'usage de la compagnie, que pour'
employer, commander et diriger l'ouvrage.et les Curiers, çtpprf45
l)Iaceret .déjlacer les géranté, offliciers, commis, serviteurs etagent,

et pour faire tous contrats et marchés touchant la dite entreprise,
et pour apposer et autoriser le secrétaire ou son député à apposer
le sceau commun -dela dite compagnie à tout acte, titre; règleiùeùt,
avis ou autre document quelconque; et, toht- tel' acte; titre, règle 50
ment, avis ou autre document portant le sceau èommui' d:1~a 'doùi
pagnie, et signé. par .le présidprésivie..président, -bu-un directer

'ou un officier-pail'ordre.des directeurs, seit censé l'acte des di-ec
teurs.et de la compagnieet- l'autorité du -signataird de- tel doci-
ment ainsi signé et scellé, à le signer et à y apposer leceai &5
commun; ne pourra-être révoquée ci doute par personne, excepté:
la compagnie; et les directeurs auront-tels autres pouvoirs: doit
sera investie la dite compagnie par le présent acte, et qui seront


